
Séance du comité consultatif d’urbanisme
13 décembre 2023 à 17 h 30

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

ORDRE DU JOUR

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 novembre 2023

3. Dossiers à l'étude

3.1. 5055, Rue Jean-Talon Ouest - PIIA enseigne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-73, les travaux
visant à remplacer une enseigne commerciale et à ajouter une enseigne directionnelle sur un
bâtiment mixte de 12 étages situé au 5055, rue Jean-Talon Ouest - dossier relatif à la demande
de permis 3003316063.

- Frédéric Demers, agent de recherche

3.2. 3530, rue Jean-Talon Ouest -Modifications aux plans autorisés - 15minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), au Règlement sur les PIIA (RCA22 17379) et
au PP-82, les travaux visant à modifier les façades donnant sur Jean-Talon O. et Frobisher -
dossier relatif à la demande de permis 3003170708.

- Dino Credico, conseiller aménagement

3.3. 5855, rue Légaré - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les
travaux visant à transformer et à modifier le volume du duplex isolé situé au 5855, rue Légaré -
dossier relatif à la demande de permis 3003275958.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.4. 6625, avenueMacdonald - PIIA volume - 15minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les
travaux visant à modifier le volume de l'unifamiliale jumelée située au 6625, avenue Macdonald
- dossier relatif à la demande de permis 3003284540.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.5. 4224, avenueOld Orchard - PIIA construction garage - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à construire un garage
dans la cour arrière de l'unifamiliale isolée située au 4224, avenue Old Orchard - dossier relatif à
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la demande de permis 3003311880.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.6. 7200, rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant l'installation de
nouveaux équipements mécaniques au toit du pavillon RA du campus Loyola de l'université
Concordia situé au 7200, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la demande de permis
3003312159.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.7. 7375, rue de Roquancourt - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle
fenêtre en façade pour le bâtiment unifamiliale jumelé situé au 7375, rue de Roquancourt -
dossier relatif à la demande de permis 3003305642.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.8. 7050, rue Saint-Jacques - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant à
modifier le volume (agrandissement) du bâtiment commercial isolé situé au 7050, rue
Saint-Jacques - dossier relatif à la demande de permis 3003299629.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.9. 2500, chemin Bates - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier des ouvertures
et du parement en façade pour le bâtiment mixte jumelé situé au 2500, chemin Bates - dossier
relatif à la demande de permis 3003307657.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.10. 4161, avenueWilson - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier le balcon en
façade pour le bâtiment unifamiliale isolé situé au 4161, avenue Wilson - dossier relatif à la
demande de permis 3003326353.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.11. 980-1076, boulevard Décarie et 5310-5320, avenue Crowley - Lotissement - 20minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet de lotissement associé à
l'implantation d'un ensemble résidentiel de forte densité dans les zones 0998 et 0999 (secteur
de planification Crowley/ Décarie) - dossier relatif à la demande de permis 3003325694.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.12. 4904, avenue de Kent - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet
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visant l'agrandissement en cour arrière d'un duplex jumelé situé au 4904, avenue de Kent -
dossier relatif à la demande de permis 3003309427.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.13. 5851, rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet visant l'ajout d'une porte de
service sur le mur arrière d'un immeuble à vocation mixte situé au 5851, rue Sherbrooke Ouest -
dossier relatif à la demande de permis 3003309974.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.14. 5163, avenue Coolbrook - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges— Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de
visant l'agrandissement en cour arrière d'un duplex jumelé situé au 5163, avenue Coolbrook -
dossier relatif à la demande de permis 3003302216.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.15. 4988, Place De La Savane - PIIA transformation - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet de remplacement du parement
de brique sur l'immeuble multi-résidentiel de 10 étages en construction situé au 4988, Place de
la Savane - dossier relatif à la demande de permis 33003302804.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.16. 6005, Boulevard Décarie - PIIA transformation (en lien avec un PPCMOI) - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un projet de transformation incluant le
réaménagement de la toiture au toit, la modification du parement de maçonnerie du mur
latéral nord, le retrait de l'écran ajouré projeté en partie supérieure du mur arrière (est) et l'ajout
de deux ouvertures sur le mur latéral sud de l'immeuble situé au 6005, boulevard Décarie
(Collège TAV - Annexe) - dossier relatif à la demande de permis 3003117554.

- Jean-Simon Laporte, architecte

4. Varia

4.1. Nous tenons à souligner la fin des mandats de trois membres du CCU - Malaka Ackaoui,
Geneviève Coutu et Djemila Hadj-Hamou, et à les remercier pour leur engagement et leur
contribution précieuse.

4.2. Nous accueillerons l'arrivée de nouveaux membres suppléants au sein du comité pour la
séance de janvier - Sophie Wilkin et Rana Hatmal seront les bienvenues parmi nous.
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Séance du comité consultatif d’urbanisme
13 décembre 2023 à 17 h 30

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

PROCÈS-VERBAL

Présences :
- Magda Popeanu, présidente
- Malaka Ackaoui, membre régulière
- Geneviève Coutu, membre régulière
- Khalil Diop, membre régulier
- Jacqueline Manuel, membre substitut

De la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises :
- Lucie Bédard, directrice
- Patrick Bouffard, chef d'équipe - conseiller en aménagement
- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement
- Jean-Simon Laporte, architecte
- Frédérick Alex Garcia, architecte
- Dino Credico, conseiller aménagement
- Frédéric Demers, agent de recherche
- Sara Yahyaoui, agente de recherche

Autres personnes présentes :
- Clément Badra, responsable soutien aux élus

La présidente, MadameMagda Popeanu, ouvre l’assemblée à 17h30.

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 novembre 2023

Le procès-verbal de la séance du 15 novembre 2023 est adopté avec les modifications à l'unanimité.
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3. Dossiers à l'étude

3.1. 5055, Rue Jean-Talon Ouest - PIIA enseigne - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-73, les travaux visant à
remplacer une enseigne commerciale et à ajouter une enseigne directionnelle sur un bâtiment mixte
de 12 étages situé au 5055, rue Jean-Talon Ouest - dossier relatif à la demande de permis 3003316063.

- Frédéric Demers, agent de recherche

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande visant le remplacement d’une enseigne commerciale et l’ajout d’une enseigne
directionnelle a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le
18 octobre 2023.

L’immeuble est situé dans un secteur visé par le Projet particulier PP-73 et l'approbation des plans est
assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 36 du Projet particulier PP-73 puisque les travaux visent
l’installation de deux enseignes.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‐des‐Neiges—Notre‐Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière
d'aménagement, d'architecture et de design;

● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au
contexte.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.2. 3530, rue Jean-Talon Ouest -Modifications aux plans autorisés - 15minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), au Règlement sur les PIIA (RCA22 17379) et au PP-82,
les travaux visant à modifier les façades donnant sur Jean-Talon Ouest et Frobisher - dossier relatif à la
demande de permis 3003170708.

- Dino Credico, conseiller aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande visant à modifier les façades du bâtiment situé au 3530, rue Jean-Talon ouest a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 26 avril 2022.

Le projet autorisé par le projet particulier PP-82 a été soumis à une révision architecturale (PIIA). Les
plans autorisant la construction de l'immeuble ont été approuvés par le CCU et autorisés par résolution
du conseil d’arrondissement (CA16 170317) en 2016. Toutefois, lors d’une inspection en 2018, il a été
constaté que les façades du bâtiment étaient modifiées par rapport aux plans approuvés par le conseil
d’arrondissement. Après avoir été avisé de la situation, le requérant a déposé une nouvelle demande
de permis avec des plans qui illustrent les modifications apportées.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 30, 31 et 32 du Projet
particulier PP-82 et des articles 20, 21, 22 et 24 du Règlement sur les PIIA (RCA22 17379).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet n’est pas conforme aux articles
30, 31 et 32 du PP-82, aux articles 20, 21, 22 et 24 du Règlement sur les PIIA (RCA22 17379) et à l’article 668
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis défavorable au projet pour les raisons
suivantes :

● la simplification du volume à l'intersection est (Jean-Talon O. et Frobisher) du terrain réduit
l'importance du bâtiment comme point de repère dans son environnement;

● l'articulation des volumes, aux extrémités du bâtiment, a été simplifiée. Il en résulte que l'effet de
masse du bâtiment est plus important;

● Par rapport aux plans approuvés, les volumes ont été altérées pour les parties les plus
intéressante du bâtiment;

● l’agrandissement de la construction hors-toit et l’ajout des appareils mécaniques au toit réduit
considérablement l’espace réservé pour la terrasse et son utilisation.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Des préoccupations ont été soulevées concernant le non-respect des plans et des commentaires sur le
projet qui avaient été formulés. Il a été noté que, dès le début des travaux, les plans initiaux n'ont pas
été suivis fidèlement. Un membre a exprimé son inquiétude quant à l'impact qu’auraient des travaux
correctifs sur la vie des résidents si des modifications supplémentaires étaient requises. Il a été admis

DOCUMENTCONFIDENTIEL - Ce document est sujet àmodification - VERSION PROJET
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG du 13 décembre 2023

3



que bien que les travaux puissent avoir un certain impact, les changements effectués sont
principalement esthétiques. Cependant, il y a une préoccupation majeure à l’effet que l'approbation de
ces modifications crée un précédent pour le non-respect des plans approuvés et le comité est réticent
à ouvrir la voie à l’approbation de ce projet. La majorité des membres sont donc défavorables à
l’approbation des plans proposés.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande de refuser la demande.

ADOPTÉ À LAMAJORITÉ

3.3. 5855, rue Légaré - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
transformer et à modifier le volume du duplex isolé situé au 5855, rue Légaré - dossier relatif à la
demande de permis 3003275958.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de construction a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des
services aux entreprises le 1er juin 2023, pour un duplex de type isolé situé hors de tout secteur d’intérêt
patrimonial.

Le projet vise à agrandir le bâtiment de 2 étages en superficie de plancher par un volume en
porte-à-faux dans la cour arrière pour le logement du rez-de-chaussée, et par l’ajout d’une
construction hors toit pour le logement de l’étage. Les travaux comprennent également le
réaménagement intérieur des logements, la modification des ouvertures existantes, le remplacement
des parements de briques, le remplacement de l’escalier de l'entrée principale et sur la façade, et
l’agrandissement des balcons.

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379)
puisque le projet prévoit la construction d’une dépendance accessoire au bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux objectifs
et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un
avis FAVORABLE au projet avec les conditions suivantes :
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1. Le modèle de garde-corps pour l’escalier et les balcons en façade doit être approuvé par le
service et fabriqué de métaux ouvrés.

2. Remplacer les portes coulissantes proposées en façade pour l’ouverture au 2e étage par une
porte à battant tout en préservant une typologie de fenêtre.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande avec les conditions suivantes :

1. Le modèle de garde-corps pour l’escalier et les balcons en façade doit être approuvé par le
service et fabriqué de métaux ouvrés.

2. Remplacer les portes coulissantes proposées en façade pour l’ouverture au 2e étage par une
porte à battant tout en préservant une typologie de fenêtre.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.4. 6625, avenueMacdonald - PIIA volume - 15minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
modifier le volume de l'unifamiliale jumelée située au 6625, avenue Macdonald - dossier relatif à la
demande de permis 3003284540.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de construction a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des
services aux entreprises le 5 juillet 2023, pour un bâtiment unifamilial de type jumelé situé hors de tout
secteur d’intérêt patrimonial.

Le projet vise à agrandir le bâtiment de 2 étages en superficie de plancher dans la cour latérale et dans
la cour arrière, et comprend des travaux de réaménagement intérieur, de remplacement des
parements de brique, d’ajout d’une unité de stationnement intérieure au sous-sol, et de refaire le mur
de soutènement de la voie d’accès existante.

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque
le projet prévoit la construction d’une dépendance accessoire au bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION
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Considérant que :

● le projet se réfère aux caractéristiques architecturales du bâtiment d'origine;
● le projet a été revu de manière à réduire l'importance de l'agrandissement et afin d'éliminer

l'entrée du garage proposé en façade;
● le volume de l'agrandissement projeté à l'arrière a été retiré de 6' de la limite latérale mitoyenne

de manière à réduire l'impact du projet sur le terrain adjacent;

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans tendent à se conformer aux
objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379),
et formule un avis FAVORABLE au projet avec les conditions suivantes :

1. Conserver et/ou réutiliser la brique existante sur le murs visibles de la rue (façade et
partiellement sur le mur latéral) afin de distinguer le volume d’origine de celui de
l’agrandissement, et afin de préserver l’agencement avec le jumelé voisin;

2. Préserver et/ou reproduire les appareillages de brique au-dessus des ouvertures et sur les
coins de mur tel que l’existant;

3. Retirer les arches sur les fenêtres de l’agrandissement.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande avec les conditions suivantes :

1. Conserver et/ou réutiliser la brique existante sur le murs visibles de la rue (façade et
partiellement sur le mur latéral) afin de distinguer le volume d’origine de celui de
l’agrandissement, et afin de préserver l’agencement avec le jumelé voisin;

2. Préserver et/ou reproduire les appareillages de brique au-dessus des ouvertures et sur les
coins de mur tel que l’existant;

3. Retirer les arches sur les fenêtres de l’agrandissement.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.5. 4224, avenueOld Orchard - PIIA construction garage - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à construire un garage dans la
cour arrière de l'unifamiliale isolée située au 4224, avenue Old Orchard - dossier relatif à la demande de
permis 3003311880.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande de permis de construction a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des
services aux entreprises le 5 octobre 2023, pour une propriété située dans le secteur significatif à
normes C.

Les travaux visent la construction d’un garage de 4 m de largeur par 7 m de longueur dans la cour
arrière et comprennent le prolongement de la voie d’accès existante de 2.5 m.

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379)
puisque le projet prévoit la construction d’une dépendance accessoire au bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux objectifs
et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un
avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● Le garage proposé reprend la typologie et la matérialité caractéristiques aux dépendances
existantes du secteur;

● Le garage a été déplacé de 3 pieds de son emplacement initial afin de réduire l'impact de la
construction sur l'arbre du voisin arrière;

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.6. 7200, rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant l'installation de nouveaux
équipements mécaniques au toit du pavillon RA du campus Loyola de l'université Concordia situé au
7200, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la demande de permis 3003312159.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 5 octobre 2023, pour un bâtiment situé sur le campus Loyola de
l'université Concordia.

Le projet vise l'installation de nouveaux équipements mécaniques au toit du pavillon RA du campus
Loyola de l'université Concordia et comprend également des travaux intérieurs pour le gymnase ainsi
que des travaux de structure.

L’approbation des plans est assujettie au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’article 118.1 puisque le pavillon RA
est localisé sur le site d’une grande propriété à caractère institutionnel.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1
et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-
Notre‑Dame-de-Grâce, et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● Les nouveaux équipements sont entièrement dissimulés par le volume du bâtiment visible de la

rue Sherbrooke Ouest;
● Les travaux contribuent à la modernisation et au maintien des installations existantes.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.7. 7375, rue de Roquancourt - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle fenêtre en
façade pour le bâtiment unifamiliale jumelé situé au 7375, rue de Roquancourt - dossier relatif à la
demande de permis 3003305642.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à installer une nouvelle fenêtre en façade a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 15 octobre 2023.
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Le projet vise à créer une nouvelle ouverture dans la façade au niveau du sous-sol, afin d'installer une
nouvelle fenêtre à battant de même type que les fenêtres existantes sur le bâtiment.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles de l’Article 106 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent la modification d’une caractéristique architecturale du bâtiment dans un secteur
significatif soumis à des normes (B).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● La transformation de la façade est cohérente avec les ouvertures existantes et s’harmonise

avec le bâtiment voisin.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.8. 7050, rue Saint-Jacques - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant à modifier le
volume (agrandissement) du bâtiment commercial isolé situé au 7050, rue Saint-Jacques - dossier
relatif à la demande de permis 3003299629.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier un volume principal a été déposée à la
Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 28 août 2023.
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Le projet vise la modification du volume du bâtiment principal dans la cour arrière afin d’agrandir
l’atelier de réparation et d'entretien des voitures ainsi que des travaux de réaménagement paysager
sur l’ensemble du site. Le site est situé dans l'écoterritoire de la falaise Saint-Jacques et le site est
localisé en partie dans un bois et dans la falaise Saint-Jacques.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles de l’article 18.2 du Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379), puisqu’ils comprennent la modification
d’un volume d’un bâtiment principal et l’aménagement du terrain lié à la modification du volume.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au Règlement sur
les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA22 17379) de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● le projet propose un agrandissement qui prolonge les revêtements du bâtiment existant;
● le projet permet de diminuer les surfaces imperméables sur la propriété, de bonifier

l’aménagement paysager le long de la falaise Saint-Jacques, incluant la plantation de 46
arbres.

Et ce, à conditions :

1. de fournir un relevé des arbres existant préparé par un expert dans le domaine et de remplacer
les arbres en mauvaise conditions, morts ou inexistants;

2. d’installer une clôture d’une hauteur d’au moins 1,8 mètre à moins de 1 mètre du long de
l’espace d’entreposage extérieur arrière afin de protéger le bois, la bande tampon et les
nouveaux arbres plantés, avec une ouverture d’au plus 2 mètres ou sans ouverture;

3. que l’aménagement des bandes paysagères faisant face à la rue Saint-Jacques, en plus des
arbres proposés, soient bonifiés afin que l’étalage de véhicule y soit impossible.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. Cependant, un membre exprime
le souhait de voir une meilleure utilisation du sol, en favorisant davantage des usages du
concessionnaire automobile à l’intérieur du bâtiment et en hauteur plutôt qu’en expansion au sol. De
plus, il est souligné que le calcul du taux de verdissement devrait exclure la falaise considérant
qu’aucune construction ne peut s’y faire.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande avec les conditions suivantes :

1. de fournir un relevé des arbres existant préparé par un expert dans le domaine et de remplacer
les arbres en mauvaise conditions, morts ou inexistants;

2. d’installer une clôture d’une hauteur d’au moins 1,8 mètre à moins de 1 mètre du long de
l’espace d’entreposage extérieur arrière afin de protéger le bois, la bande tampon et les

DOCUMENTCONFIDENTIEL - Ce document est sujet àmodification - VERSION PROJET
Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG du 13 décembre 2023

10



nouveaux arbres plantés, avec une ouverture d’au plus 2 mètres ou sans ouverture;
3. que l’aménagement des bandes paysagères faisant face à la rue Saint-Jacques, en plus des

arbres proposés, soient bonifiés afin que l’étalage de véhicule y soit impossible.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.9. 2500, chemin Bates - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier des ouvertures et du
parement en façade pour le bâtiment mixte jumelé situé au 2500, chemin Bates - dossier relatif à la
demande de permis 3003307657.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier la façade avant d’un bâtiment principal a
été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 22 septembre
2023.

Le projet vise la conversion d’un espace commercial au rez-de-chaussée en 3 logements et la
modification de la façade avant du bâtiment.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles de l’Article 88.1 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisque le
bâtiment est situé sur un terrain bordant une voie publique donnant accès de chaque côté à un terrain
riverain et faisant face à une limite avec une municipalité voisine. Seul le parement doit être approuvé
conformément au titre VIII.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
● La transformation de la façade est cohérente avec les parements des bâtiments voisins et

respecte le caractère du bâtiment existant.
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DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division, tout en exprimant leur
mécontentement quant à la qualité des logements suggérés, notamment en raison d'un manque
significatif de lumière naturelle qu’auront les occupants.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.10. 4161, avenueWilson - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier le balcon en façade
pour le bâtiment unifamilial isolé situé au 4161, avenue Wilson - dossier relatif à la demande de permis
3003326353.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant à modifier le balcon en façade a été déposée à la
Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 28 novembre 2023.

Le projet vise le retrait d’un balcon situé en façade avant et de le remplacer par deux juliettes en fer
forgé de couleur gris charbon.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles de l’Article 106 du titre VIII du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils
comprennent la modification d’une caractéristique architecturale du bâtiment dans un secteur
significatif soumis à des normes (C).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au

contexte;
● La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;
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● La transformation de la façade est cohérente avec la construction unique existante et
s’harmonise avec les bâtiments dans le voisinage.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Madame Malaka Ackaoui se retire pour la présentation du dossier en raison d’un potentiel conflit
d’intérêts.

3.11. 980-1076, boulevard Décarie et 5310-5320, avenue Crowley - Lotissement - 20
minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet de lotissement associé à l'implantation
d'un ensemble résidentiel de forte densité dans les zones 0998 et 0999 (secteur de planification
Crowley/ Décarie) - dossier relatif à la demande de permis 3003325694.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de lotissement a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises (DAUSE) le 24 novembre 2023.

La demande vise le remembrement de 13 lots en vue de l’implantation d’un projet résidentiel de forte
densité. Le développement du site implique notamment la reconfiguration de la ruelle existante (lot 4
154 145) ainsi que la création de servitudes publiques de passage afin d’assurer une continuité des
parcours et de requalifier le cœur de l’îlot.

Le site a fait l’objet d’un exercice de planification détaillée puis d’une modification au Plan d’urbanisme
adoptée au mois de mai 2023, incluant des critères d’évaluation spécifiques visant à encadrer le
développement et la densification du secteur à l’étude. L’approbation d’un projet de lotissement est
ainsi assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 668.9 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que le projet de lotissement
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est conforme aux critères généraux du titre VIII prévus à l'article 668 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) ainsi qu'aux objectifs spécifiques
applicables au développement du secteur Crowley/Décarie intégrés au Règlement de concordance
RCA23 17382, et formule un avis favorable à la demande pour les raisons suivantes :

1. L'implantation respecte les balises générales d'aménagement adoptées en vue de la revitalisation
et de la densification du secteur;

2. La forme du lot est adaptée au projet à construire et permet d’optimiser la densité autorisée dans
le zonage;

3. Les dimensions du lot permettent d'assurer un dégagement adéquat par rapport aux habitations
implantées sur l'avenue Prud'homme et de requalifier le coeur de l'îlot;

4. L’extension du projet et l’acquisition d’une portion de la ruelle existante permettent de relocaliser
l'accès prévu au stationnement en lien avec l'intersection, suivant les recommandation du bureau
des études techniques de l’arrondissement;

5. Le projet comprend la création de servitudes publiques de passage visant à assurer le maintien
d’un lien piétonnier entre l’avenue Prud’homme et le boulevard Décarie et de restaurer la continuité
des parcours à travers le site;

6. Une transaction visant l’acquisition d’une portion de la ruelle publique existante (lot 4 145 154) est
en cours et est une condition à la délivrance du permis de lotissement;

7. La négociation d’une entente de développement visant notamment la définition des travaux
d’infrastructures et des servitudes publiques de passage est conditionnelle à la conclusion de
cette transaction;

8. À cette étape, l’évaluation ne porte pas directement sur les enjeux liés à l’intégration architecturale
du projet ou à la qualité des aménagements extérieurs.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse et les observations présentées par la Division de
l’urbanisme. Les membres se disent généralement satisfaits de l’évolution du projet, de la manière
notamment dont s’articule la barre en relation avec le boulevard Décarie. Le comité questionne la
relocalisation de l’accès au stationnement en rapport à la sécurité et à la fonctionnalité de
l’intersection. Les membres s’interrogent également sur le tracé proposé de la servitude publique de
passage. Ils estiment que le bâtiment devrait conserver un dégagement adéquat par rapport à
l’immeuble voisin (974, boul. Décarie) et avancent la possibilité de préserver la continuité du passage
piétonnier dans l’emprise actuelle de la ruelle 4 154 145.

Le comité aura l’occasion de formuler des recommandations formelles au sujet du programme de
développement et l’implantation du projet lors d’une éventuelle présentation de la demande de
certificat de démolition pour le commerce situé au 990, boulevard Décarie.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3.12. 4904, avenue de Kent - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet visant
l'agrandissement en cour arrière d'un duplex jumelé situé au 4904, avenue de Kent - dossier relatif à la
demande de permis 3003309427.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 27 septembre 2023.

Le projet vise la conversion du triplex existant en résidence unifamiliale, le réaménagement complet des
aires de plancher sur trois niveaux ainsi qu'un agrandissement en cour arrière. Les travaux incluent
également la modification de certaines ouvertures et d’une saillie visible depuis la voie publique.

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) étant
donné que le projet prévoit une modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est
conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges- Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et
formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes :

1. Installer des garde-corps en métaux ouvrés artisanaux (fer forgé ou aluminium soudé peint)
sur les saillies en façade;

2. Aux fins de la délivrance du permis, fournir pour ces composantes une soumission détaillée
d’un entrepreneur spécialisé;

3. Fournir également les spécifications complètes des portes et fenêtres telles que représentées
sur les plans révisés reçus le 5 décembre 2023.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont généralement en accord avec les conclusions de l’analyse et les
conditions énoncées par la Division de l’urbanisme. Les membres déplorent cependant la conduite du
requérant et le fait que les travaux aient été réalisés sans permis ou autorisation préalable. Ils
partagent une préoccupation sérieuse au sujet de la multiplication de ce type d’infraction sur le
territoire et expriment un souci quant au maintien du principe d’équité dans le traitement de pareilles
demandes.
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RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

1. Installer des garde-corps en métaux ouvrés artisanaux (fer forgé ou aluminium soudé peint)
sur les saillies en façade;

2. Aux fins de la délivrance du permis, fournir pour ces composantes une soumission détaillée
d’un entrepreneur spécialisé;

3. Fournir également les spécifications complètes des portes et fenêtres telles que représentées
sur les plans révisés reçus le 5 décembre 2023.

ADOPTÉ À LAMAJORITÉ

3.13. 5851, rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet visant l'ajout d'une porte de service sur le
mur arrière d'un immeuble à vocation mixte situé au 5851, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la
demande de permis 3003309974.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 29 septembre 2023.

Le projet vise l'ajout d’une ouverture sur le mur arrière du bâtiment dans le but d’améliorer les
opérations du commerce aménagé au rez-de-chaussée.

L’immeuble est localisé dans un secteur d’intérêt patrimonial d’intérêt exceptionnel ou secteur
significatif soumis à des critères (BB). L’approbation des plans est ainsi assujettie au titre VIII (PIIA) en
vertu de l’article 118.1, par.2 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
substantiellement conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au
projet aux conditions suivantes :

1. Ajuster les proportions de l'ouverture (portes battantes en acier isolées intégrant ou non une
imposte vitrée) à la hauteur de la persienne adjacente;

2. Fournir aux fins de la délivrance du permis une élévation révisée accompagnée des
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spécifications complètes des portes et cadres proposés.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse et les conditions énoncées par la Division de
l’urbanisme.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

1. Ajuster les proportions de l'ouverture (portes battantes en acier isolées intégrant ou non une
imposte vitrée) à la hauteur de la persienne adjacente;

2. Fournir aux fins de la délivrance du permis une élévation révisée accompagnée des spécifications
complètes des portes et cadres proposés.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.14. 5163, avenue Coolbrook - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges— Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de visant
l'agrandissement en cour arrière d'un duplex jumelé situé au 5163, avenue Coolbrook - dossier relatif à
la demande de permis 3003302216.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 6 septembre 2023.

Le projet vise le réaménagement et l’agrandissement en aire de plancher de chacun des trois
logements existants, l’excavation du sous-sol et la réfection des fondations du bâtiment ainsi que la
restauration intégrale du parement de maçonnerie en façade. Les travaux comprennent également
l’aménagement d’une cour anglaise de même que la modification de certaines ouvertures situées sous
le niveau du rez-de-chaussée.

L’immeuble est localisé dans un secteur significatif soumis à des normes (B). L’approbation des plans
est ainsi assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 106 et 392 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) de même qu’au Règlement sur
les plans d’implantation et d’intégration architecturale pour autoriser l'agrandissement proposé en cour
arrière.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.
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ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est
substantiellement conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme (01-276)
ainsi qu’aux dispositions applicables du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges- Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et
formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes :

1. Rehausser le niveau et revoir les proportions générales de la cour anglaise en cour avant;
2. Ajuster la disposition ainsi que les dimensions des nouvelles ouvertures proposées en façade;
3. Utiliser une brique d’argile de format modulaire pour le parement du mur mitoyen;
4. Bonifier le verdissement en limitant l’utilisation du pavé alvéolé dans la cour arrière.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont généralement en accord avec l’analyse et les conditions formulées par la
Division de l’urbanisme. Les membres se positionnent franchement contre la proposition d’aménager
une cour anglaise en cour avant. Ils relèvent à cet effet que le secteur ne comprend aucune cour
anglaise présentant des caractéristiques similaires à celle-ci sur ce tronçon de l’avenue Coolbrook. Le
comité est également inconfortable avec l’idée de recouvrir plus de la moitié de la cour arrière de pavé
alvéolé.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

1. De ne pas réaliser de cour anglaise en cour avant du bâtiment;
2. Bonifier le verdissement en limitant l’utilisation proposée de pavés dans la cour arrière à

l’aménagement d’une aire de stationnement et de sa voie d’accès;
3. Installer une brique d’argile de format modulaire comme parement pour le mur mitoyen;
4. Aux fins de la délivrance du permis, fournir un jeu complet des plans d’architecture et

d’aménagement extérieur révisés.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.15. 4988, Place De La Savane - PIIA transformation - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet de remplacement du parement de brique
sur l'immeuble multi-résidentiel de 10 étages en construction situé au 4988, Place de la Savane -
dossier relatif à la demande de permis 3003302804.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 7 septembre 2023.
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Le projet vise le remplacement des matériaux de parement autorisés sur l’ensemble des façades de
l’édifice. La modification vise spécifiquement le module des éléments de maçonnerie spécifiés.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement
de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en vertu de l’article 20 du Règlement de projet
PP-115 adopté par le conseil d’arrondissement au mois de février 2020.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition satisfait
aux objectifs énoncés aux articles 21 et 22 du projet particulier (PP-115) ainsi qu'aux dispositions
générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet aux conditions
énumérées ci-après :

1. Assurer une coordination modulaire rigoureuse des éléments du parement en relation avec les
niveaux et ouvertures proposés.

2. Aux fins de la délivrance du permis de transformation, fournir les détails révisés et élévations
annotées illustrant le respect de cette condition.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division de l’urbanisme. Certains membres
se montrent cependant réticents au changement proposé, estimant que le rendu de la brique de
format MAX altère la perception et l'aspect esthétique du projet. Néanmoins, ils considèrent que,
compte tenu de la taille du bâtiment et des précédents établis dans le secteur, la proposition demeure
acceptable.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions énoncées soient :

1. Assurer une coordination modulaire rigoureuse des éléments du parement en relation avec les
niveaux et ouvertures proposés.

2. Aux fins de la délivrance du permis de transformation, fournir les détails révisés et élévations
annotées illustrant le respect de cette condition.

ADOPTÉ À LAMAJORITÉ
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3.16. 6005, Boulevard Décarie - PIIA transformation (en lien avec un PPCMOI) - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un projet de transformation incluant le
réaménagement de la toiture au toit, la modification du parement de maçonnerie du mur latéral nord,
le retrait de l'écran ajouré projeté en partie supérieure du mur arrière (est) et l'ajout de deux ouvertures
sur le mur latéral sud de l'immeuble situé au 6005, boulevard Décarie (Collège TAV - Annexe) - dossier
relatif à la demande de permis 3003117554.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 20 janvier 2022 suite à l’intervention de l’inspecteur municipal.

La demande vise à régulariser un ensemble de non conformités relevées au chantier. Les modifications
proposées à l’apparence du bâtiment et aux aménagements extérieurs altèrent le rendu du projet
initialement approuvé par le comité à l’étape du PIIA.

La propriété est localisée en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial. L’approbation des plans est
néanmoins assujettie au titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en vertu de l’article 9 du Règlement de projet
particulier PP-110, adopté par le conseil d’arrondissement au mois de juin 2019.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
substantiellement conforme aux critères énoncés à l'article 11 du Règlement de projet particulier (PP-110)
ainsi qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE
au projet pour les raisons suivantes :

● La portée de cette autorisation se limite aux modifications à l’apparence du bâtiment et aux
aménagements extérieurs énumérées en titre;

● La présente autorisation ne vise pas les non conformités relevées concernant l’implantation ou
la hauteur du bâtiment;

● Les ajustements proposés ne sont pas incompatibles avec le parti architectural approuvé en
PIIA par le comité au mois d’août 2019;

● Le retrait de l'écran corten n'a pas d’impact sur le contrôle de l'éblouissement ou de la
surchauffe dans les salles de classe orientées au nord-est;

● Le retrait de l'écran corten contribue à la mise en valeur des vues vers le Mont-Royal;
● Les nouvelles ouvertures pratiquées dans le mur latéral droit (sud) tendent à améliorer

l’éclairage dans les salles de réunion aménagées à cet endroit, au niveau du rez-de-chaussée;
● La composition graphique du mur latéral gauche (nord), constituée d’un appareillage mixte de
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brique et de pierre récupérée, est appelée à être dissimulée par une éventuelle construction qui
pourrait s'implanter en contiguïté avec l'Annexe (collège TAV);

● L’aménagement proposé des toitures-terrasses est jugé acceptable et conforme à l’objectif
initial visant à favoriser l’appropriation de ces espaces par la clientèle du collège.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont généralement en accord avec l’analyse et les observations présentées
par la Division de l'urbanisme. L’assemblée déplore le faible niveau de contrôle de la qualité dans
l'exécution des travaux en chantier ainsi que la situation découlant du non-respect des conditions
imposées dans le projet particulier (PP-110).

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À LAMAJORITÉ

4. Varia

4.1. Nous tenons à souligner la fin des mandats de trois membres du CCU - Malaka Ackaoui,
Geneviève Coutu et Djemila Hadj-Hamou, et à les remercier pour leur engagement et
leur contribution précieuse.

4.2. Nous accueillerons l'arrivée de nouveaux membres suppléants au sein du comité pour
la séance de janvier - Sophie Wilkin et Rana Hatmal seront les bienvenues parmi nous.

Levée de la séance à 21h40
Ce procès-verbal a été approuvé le 17 janvier 2024 par le comité.

Lucie Bédard
Directrice - DAUSE
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5055, rue Jean-Talon Ouest

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-73, les travaux visant à 

remplacer une enseigne commerciale et à ajouter une enseigne directionnelle sur un bâtiment mixte de 
12 étages situé au 5055, rue Jean-Talon Ouest - dossier relatif à la demande de permis 3003316063.

2023/12/13

1



2

01 CONTEXTE
Remplacement d’une enseigne commerciale et ajout d’une enseigne directionnelle

02

ANALYSE
Type d'immeuble : Bâtiment mixte de 12 étages et 206 logements
Année de construction : 2020

Zone 0034
District de Snowdon
Secteur sans norme ni critère
Secteur visé par le projet particulier PP-73

PIIA en vertu de l'article 36 du PP-73
Critères selon l'article 668 du 01-276

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable sans condition.
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LOCALISATION

CONTEXTE

3



     5055, Rue Jean-Talon Ouest - PIIA Enseigne - 3003316063

VOISINAGE

CONTEXTE

4
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EMPLACEMENT DES TRAVAUX

CONTEXTE
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EXISTANT - ENSEIGNE A

CONTEXTE
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PROPOSITION - ENSEIGNE A

CONTEXTE
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Enseigne 
conservée

Enseigne 
conservée
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PROPOSÉ - AJOUT D’UNE ENSEIGNE DIRECTIONNELLE

CONTEXTE
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     5055, Rue Jean-Talon Ouest - PIIA Enseigne - 3003316063RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les 
raisons suivantes :

- Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte.

9



     5055, Rue Jean-Talon Ouest - PIIA Enseigne - 3003316063

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 

matière d'aménagement, d'architecture et de design;
OK Une enseigne permet de dirigier les automobilistes vers le 

stationnement à partir du boulevard Jean-Talon ouest 
actuellement. L’ajout d’une autre enseigne directionnelle semble 
pertinente puisque l’enseigne existante est visible du côté ouest 
de l’entrée charretière.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK La couleur grise du poteau permet d’intégrer mieux l’enseigne 
directionnelle à son environnement

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK L’enseigne directionnelle permettra de rendre plus visible l’entrée 
du stationnement pour les automobilistes.

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK

10
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3530, rue Jean-Talon O. (2 174 794)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), du Règlement sur les PIIA (RCA22 170379) et du PP-82, 

les travaux visant à modifier les façades donnant sur Jean-Talon O. - Dossier relatif à la demande de 
permis 3003170708.

2023/12/13

1



2

01
CONTEXTE
Objet du dossier - Résumé des interventions
Le requérant a modifié les façades donnant sur Jean-Talon O et Frobisher pour se 
conformer aux demandes du Ministère de la Santé

02
ANALYSE
Travaux autorisés en vertu du PP-82 (CA15 170176)
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 25 du PP-82
Travaux assujettis au Règlement sur les PIIA (RCA22 170379)

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est défavorable 



CONTEXTE

3



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

SOUS-SECTION

CONTEXTE

● District : Darlington
● Zonage : 0167 + PP-82
● Année de construction 2017
● Plans pour le bâtiment 

approuvé par la résolution : 
CA16 170317 pour 
demande de permis 
3001046772

4
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Chemin de la Côte-des-Neiges
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CCU -  12 octobre 2016

CONTEXTE

5

Le dossier a été présenté de nouveau au CCU, le 12 octobre 216 Lors de cette séance les membres du CCU ont prononcé un avis favorable à la 
construction de l'immeuble, sous réserve d'apporter les corrections suivantes:
➢ la forme étagée des parapets devrait être simplifiée et ramenée à une ligne simple;
➢ l'allège des fenêtres des chambres devrait être abaissée, dans les limites de la réglementation, à une hauteur de 800 mm du sol;
➢ les motifs dans la maçonnerie des cages d'escalier devrait être simplifiés;
➢ la brique de couleur rouge devrait être semblable à celle produite par la Endicott Clay Products Company, modèle  Medium Ironspot #77 Smooth, au 

format modulaire métrique.

Élévation Jean-Talon O.

Perspective vers l’est

Perspective vers l’ouest
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Plans approuvés par la résolution CA16 170317

CONTEXTE
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Plans approuvé par la résolution CA16 170317

CONTEXTE
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Historique

CONTEXTE

8

2015
Adoption de la résolution CA15 170176 qui autorise le PP-82 visant la construction d'un nouveau bâtiment et son occupation par de 
nouveaux usages dont notamment une maison de retraite, une clinique médicale, des commerces au rez-de-chaussée et un espace dédié 
à des activités socioculturelles (1150415002) ;

PP-82

2016 Adoption de la résolution CA16 170317 visant à approuver les plans pour délivrer la demande de permis 3001046772 pour la construction 
du bâtiment de 6 étages ; PIIA

2017 ● 2017-03-07 - Le permis de construction 3000634354-17 (3001046772) est délivré ; Permis de construction 
3000634354-17

2018

● 2018-09-25 -  Constatation par l'inspecteur que les façades du bâtiment par rapport aux plans 3D soumis notamment les saillies, sont 
différentes. Un avis est transmis au propriétaire lui demandant de soumettre une nouvelle demande de permis dans un délai de 10 jours 
et ordonnait l'arrêt complet des travaux ;

● 2018-09-25 - Constat émis pour travaux ayant été effectués sans permis (différent des plans) ; 
● 2018-10-12 - Constat émis pour ne pas avoir respecté l'ordre de cesser les travaux ;
● 2018-11-01 - Dépôt de la demande no. 3001471252 ;

Constats d’infraction X 2
Nouvelle demande de permis

2021 Envoi de l'avis au propriétaire l'informant que son permis de construction est périmé (demande incomplète) ; Demande de permis fermée

2022 Dépôt d’une nouvelle demande de permis no. 3003170708 ; Nouvelle demande de permis

2023 13 décembre 2023 - Présentation des plans au CCU  en fonction des critère du PP-82, du Règlement sur les PIIA et de l’article 668  du 
Règlement d'urbanisme 01-276 PIIA 

Sur le plan normatif, le projet est conforme.
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Modifications

CONTEXTE

9

2018 - Nouvelles exigences ministérielles
Au début des travaux de construction, de nouvelles exigences ministérielles ont été imposées afin d’obtenir la reconnaissance de ressource intermédiaire et de 
pouvoir héberger la clientèle du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’île-de-Montréal. Ainsi, selon les nouvelles exigences :

● Les unités de vie devaient héberger entre 8 et 16 personnes seulement afin d’accueillir des clientèles avec profils cliniques différents ;
● Les unités de vie devaient être autonomes en terme des services (ex. : salon, salle à manger, buanderie) afin de limiter le déplacement des résidents 

et employés ;   
● Chacune des unités de vie devait offrir aux résidents des espaces communs bien éclairés par la lumière naturelle et une accessibilité facile à un 

espace extérieur (balcon) ;
● La mobilité dans le bâtiment devait être contrôlée afin d’assurer la sécurité des clientèles avec des diagnostics qui requièrent une plus grande 

supervision (ex. : démence, santé mentale).
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BÂTIMENT CONSTRUIT - PLANS APPROUVÉ CA16 17371

CONTEXTE

10
Construit (2023)

Plan approuvé CA16 170317

4

3

21 5

NOTE : Faux mur-rideau 
non encore installé



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

Modifications - Jean-Talon O.

CONTEXTE
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BÂTIMENT CONSTRUIT - PLANS APPROUVÉ CA16 17371

CONTEXTE
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Toit - 4e étage

CONTEXTE
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Équipement mécanique

Plan approuvé

Existant
Nouvelle construction 
hors-toit

SA
LLE D

ES FÊTES

Plan proposé
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BÂTIMENT CONSTRUIT - PLANS APPROUVÉ CA16 17371

CONTEXTE
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BÂTIMENT CONSTRUIT - PLANS APPROUVÉ CA16 17371

CONTEXTE
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BÂTIMENT CONSTRUIT - PLANS APPROUVÉ CA16 17371

CONTEXTE
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RECOMMANDATION
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     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet n’est pas conforme aux articles 30, 31 
et 32 du PP-82, aux articles 20, 21, 22 et 24 du Règlement sur les PIIA (RCA22 17379) et à l’article 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un avis DÉFAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● la simplification du volume à l'intersection est (Jean-Talon O. et Frobisher) du terrain réduit l'importance 
du bâtiment comme point de repère dans son environnement ;

● l'articulation des volumes, aux extrémités du bâtiment, a été simplifiée. Il en résulte que l'effet de masse 
du bâtiment est plus important ;

● Par rapport aux plans approuvés, les volumes ont été altérées pour les parties les plus intéressante du 
bâtiment ; 

● l’agrandissement de la construction hors-toit et l’ajout des appareils mécanique au toit réduit 
considérablement l’espace réservé pour la terrasse et son utilisation.

18



ANALYSE

19



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - PP-82

ANALYSE

20



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - PP-82

ANALYSE

21



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - PIIA (RCA22 17379)

ANALYSE

22



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - PIIA - (RCA22 17379)

ANALYSE

23



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - PIIA (RCA22 17379)

ANALYSE

24



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - PIIA (RCA22 17379)

ANALYSE

25



     3530, rue Jean-Talon O. - Transformation des façades - 3003170708

ÉVALUATION DES CRITÈRES - TITRE VIII - (01-276)

ANALYSE

26



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5855, RUE LÉGARÉ

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

transformer et à modifier le volume du duplex isolé situé au 5855, rue Légaré - dossier relatif à la demande 
de permis 3003275958.

2023/12/13

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant à agrandir le bâtiment de 2 étages en superficie de plancher:

● Réaménager l’intérieur du RDC et du 2e étage.
● Agrandir le logement du 2e étage par l’ajout d’une construction hors toit avec 

terrasse.
● Sur la façade, remplacer l'escalier d'entrée, agrandir les balcons, et modifier les 

ouvertures. 
● Mur latéral, murer et percer 5 fenêtres. 
● Mur arrière, remplacer 2 fenêtres, 2 portes patio et percer nouvelle fenêtre. 

02
ANALYSE
Bâtiment situé en secteur significatif à normes F :
Modification de volume assujettie conformément au Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec conditions.



CONTEXTE

3



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958

 LOCALISATION  :  DISTRICT DARLINGTON

CONTEXTE

4



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958RUE LÉGARÉCONTEXTE

5



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958EXISTANTCONTEXTE

6



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958IMPLANTATION

7EXISTANT PROPOSÉ



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958VUE EN PLAN

8EXISTANT PROPOSÉ

REZ-DE-CHAUSSÉE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958VUE EN PLAN

9EXISTANT PROPOSÉ

ÉTAGE

AGRANDISSEMENT
PROJETÉ



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958VUE EN PLAN

10CONSTRUCTIONS HORS TOIT PLAN DE TOIT

VOLUME HORS TOIT



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958PERSPECTIVES

11

PROPOSITION INITIALE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958PERSPECTIVES

12

PROPOSITION RÉVISÉE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ÉLÉVATION

13EXISTANT PROPOSÉ

PRINCIPALE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ÉLÉVATION

14LATÉRALE GAUCHE LATÉRALE DROITE

LATÉRALE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ÉLÉVATION

15LATÉRALE GAUCHE LATÉRALE DROITE

ARRIÈRE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ÉLÉVATION

16LATÉRALE GAUCHE LATÉRALE DROITE

LATÉRALE DROITE



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958DÉTAILS

17

PROPOSÉ

COUPE DES AGRANDISSEMENTS PROJETÉS



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958MATÉRIAUX

18

PROPOSÉ



ANALYSE

19



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ANALYSE

20



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ANALYSE

21



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ANALYSE

22



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958ANALYSE

23



RECOMMANDATION

24



     5855, RUE LÉGARÉ - MODIFICATION DE VOLUME - 3003275958RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux 
objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
(RCA22 17379), et formule un avis FAVORABLE au projet avec la condition suivante :

● Le modèle de garde-corps pour l’escalier et les balcons en façade doit être approuvée 
par le service et fabriqué de métaux ouvrés.

● Remplacer les portes coulissantes proposées en façade pour l’ouverture au 2e étage 
par une portes à battant et préserver une typologie de fenêtre.

25



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 6625, AVENUE MACDONALD

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à modifier le 
volume de l'unifamiliale jumelée située au 6625, avenue Macdonald - dossier relatif à la demande de permis 
3003284540.

2023/12/13

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant à agrandir le bâtiment de 2 étages en superficie de plancher:

● Agrandir dans la cour latérale et dans la cour arrière sur;
● Réaménager les étages
● Remplacer les parements de brique;
● Ajouter une unité de stationnement intérieur au sous-sol;
● Refaire le mur de soutènement de la voie d’accès existante;

02
ANALYSE
Bâtiment situé hors de tout secteur significatif
Modification de volume assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec conditions.



CONTEXTE

3



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540

 LOCALISATION  :  DISTRICT SNOWDON

CONTEXTE

4



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540

AVENUE MACDONALD

CONTEXTE

5



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540EXISTANTCONTEXTE

6



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540IMPLANTATION

7

EXISTANT

AGRANDISSEMENT

EXISTANT PROPOSÉ



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540PROP. INITIALE

8PLAN DE L’ÉTAGE ÉLÉVATION PRINCIPALE



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540VUE EN PLAN

9EXISTANT PROPOSÉ

SOUS-SOL

EXISTANT PROPOSÉ



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540VUE EN PLAN

10EXISTANT PROPOSÉ

RDC



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540VUE EN PLAN

11EXISTANT PROPOSÉ

ÉTRAGE



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540ÉLÉVATIONS

12FAÇADE PRINCIPALE LATÉRALE DROITE



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540ÉLÉVATION 

13ARRIÈRE DÉTAILS



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540PERSPECTIVE

14

PROPOSÉ



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540AMÉNAGEMENT

15

EXISTANT

AGRANDISSEMENT

PROPOSÉ



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540MATÉRIAUX

16

PROPOSÉ

BRIQUES PAVÉS



ANALYSE

17



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540ANALYSE

18



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540ANALYSE

19



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540ANALYSE

20



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540ANALYSE

21



RECOMMANDATION

22



     6625, AVENUE MACDONALD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003284540RECOMMANDATION

Considérant que:

● le projet se réfère aux caractéristiques architecturales du bâtiment d'origine;
● le projet a été revu de manière à réduire l'importance de l'agrandissement et afin d'éliminer l'entrée 

du garage proposé en façade;
● le volume de l'agrandissement projeté à l'arrière a été retiré de 6' de la limite latérale mitoyenne de 

manière à réduire l'impact du projet sur le terrain adjacent;

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans tendent à se  conformer aux 
objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et 
formule un avis FAVORABLE au projet avec les conditions suivantes :

● Conserver et/ou réutiliser la brique existante sur le murs visibles de la rue (façade et partiellement 
sur le mur latéral) afin de distinguer le volume d’origine de celui de l’agrandissement, et afin de 
préserver l’agencement avec le jumelé voisin;

● Préserver et /ou reproduire les appareillages de brique au-dessus des ouvertures et sur les coins de 
mur tel que l’existant;

● Retirer les arches sur fenêtres de l’agrandissement.

23



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4224, AVENUE OLD ORCHARD

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges 
- Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à construire un garage dans la cour arrière de 
l'unifamiliale isolée située au 4224, avenue Old Orchard - dossier relatif à la demande de permis 
3003311880.

2023/12/13

1



2

01 CONTEXTE
Projet visant à construire un garage dans la cour arrière.

02
ANALYSE
Bâtiment situé en secteur significatif à normes C.
Construction d’une dépendance assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.



CONTEXTE

3



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880

 LOCALISATION  :  DISTRICT DE NOTRE-DAME-DE-GRÂCE

CONTEXTE

4



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880

AVENUE OLD ORCHARD

CONTEXTE

5



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880EXISTANTCONTEXTE

6

EMPLACEMENT PROPOSÉ



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880VUE EN PLAN

7

EXISTANT

EXISTANT PROPOSÉ



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880VUES EN PLAN

8REZ-DE-CHAUSSÉE TOIT



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880ÉLÉVATIONS

9



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880COUPES

10

PROPOSÉ



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880DÉTAILS

11

PROPOSÉ



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880AMÉNAGEMENT

12

PROPOSÉ



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880VERDISSEMENT

13

PROPOSÉ



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880MATÉRIAUX

14

PROPOSÉ



ANALYSE

15



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880ANALYSE

16



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880ANALYSE

17



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880ANALYSE

18



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880ANALYSE

19



RECOMMANDATION

20



     4224 AVENUE OLD ORCHARD - CONSTRUCTION - 3003311880RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux 
objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
(RCA22 17379), et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● Le garage proposé reprend la typologie et la matérialité caractéristiques aux 
dépendances existantes du secteur;

● Le garage a été déplacé de 3' de son emplacement initial afin de réduir l'impact de la 
construction sur l'arbre du voisin arrière;
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME  
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 7200, RUE SHERBROOKE OUEST

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges 
- Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant l'installation de nouveaux équipements mécaniques au 
toit du pavillon RA du campus Loyola de l'université Concordia situé au 7200, rue Sherbrooke Ouest - dossier 
relatif à la demande de permis 3003312159.

2023/12/13

1



2

01
CONTEXTE
Travaux visant l'installation de nouveaux équipements mécaniques au toit du pavillon 
RA du campus Loyola de l'université Concordia:

● Remplacer les systèmes mécaniques;
● Remplacer les gradins et les finis du gymnase; 
● Installer une nouvelle unité mécanique et des conduits sur le toit;
● Travaux de structure;

02
ANALYSE
Grande propriété à caractère institutionnel.

● Travaux de transformation assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’article 118.1.

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.



CONTEXTE

3



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159

 LOCALISATION  :  DISTRICT DE LOYOLA

CONTEXTE

4

ZONE D’INTERVENTION 
PAVILLON RA

CAMPUS LOYOLA 
DE L’UNIVERSITÉ 
CONCORDIA



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159

 RUE SHERBROOKE OUEST

CONTEXTE

5



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159

ZONE D’INTERVENTION 
PAVILLON RA

CONTEXTE

6

EXISTANT



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159VUES EN PLAN

7

INTERVENTION EXTÉRIEURE DISSIMULÉE 
DERRIÈRE LE VOLUME EXISTANT,
VUE DE LA RUE SHERBROOKE



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159IMPLANTATION

8

EXISTANT

ZONE D’INTERVENTION 
EXTÉRIEUR 



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159VUES EN PLAN

9CONSTRUCTION

NIVEAU 1

DÉMOLITION



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159VUES EN PLAN

10CONSTRUCTION

PLAFONDS

DÉMOLITION



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159VUES EN PLAN

11PROPOSÉ

TOIT

EXISTANT



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159ÉLÉVATIONS

12

PROPOSÉ

SUD-EST

SUD-OUEST

NORD-EST



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159VUES EN COUPE

13CONSTRUCTION

PROPOSÉ

DÉMOLITION



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159INTÉRIEURS

14RANGEMENT

PROPOSÉ

GYMNASE



ANALYSE

15



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159ANALYSE

16



RECOMMANDATION

17



     7200, RUE SHERBROOKE OUEST - MODIFICATION DE VOLUME - 3003312159RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges - Notre‑Dame-de-Grâce, et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● Les nouveaux équipements sont complètement dissimulés par le volume du bâtiment 

faisant visible de la rue Sherbrooke Ouest;
● Les travaux contribuent à la modernisation et au maintien des installations existantes.

18



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 7375, rue de Roquancourt

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle fenêtre en façade 
pour le bâtiment unifamiliale jumelé situé au 7375, rue de Roquancourt - dossier relatif à la demande de permis 

3003305642.

2023/12/13

1



2

01 CONTEXTE
Installer une nouvelle fenêtre en façade

02
ANALYSE 
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106
Non-conforme à l’article 105

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable. 



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Darlington;
Zone: 0988;
Secteur significatif à 
norme B;
Année de construction: 
1949;
Bâtiment 2 étages jumelé;

3
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CONTEXTE

4



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

5

7375, Roquancourt 



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

BÂTIMENT VOISIN

CONTEXTE

6

7401, Roquancourt 7355, Roquancourt



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 105

ー Transformation de la façade pour l’ajout d’une 
fenêtre 

7



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

LE PROJET

CONTEXTE

8

Ajouter une fenêtre en 
soufflage de PVC de couleur 
blanche de même forme et 
dimension que les fenêtes 
existantes



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

PLANS

CONTEXTE

9

● Ajouter une fenêtre en 
soufflage en PVC de 
couleur blanche de même 
forme et dimension que les 
fenêtes existantes 



ANALYSE

10



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11



RECOMMANDATION

12



     7375, rue de Roquancourt- Nouvelle ouverture  - 3003305642RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 La transformation de la façade est cohérente avec les ouvertures existantes et s’harmonise avec le bâtiment 
voisin.  

13



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 7050, rue Saint-Jacques (3 326 347)

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant à modifier le volume 

(agrandissement) du bâtiment commercial isolé situé au 7050, rue Saint-Jacques - dossier relatif à la demande 
de permis 3003299629.

2023/10/18

1



2

01 CONTEXTE
Modification de volume du bâtiment (agrandissement);

02 ANALYSE
Travaux assujettis au PIIA pour modification de volume et aménagement paysager

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions



CONTEXTE

3



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

LOCALISATION

CONTEXTE

4

ー District Loyola;

ー Agrandissement de l'atelier 
de réparation en cour arrière 
du concessionnaire Nissan;

ー Bâtiment de revêtement 
métallique, mur rideau 
(verre);

ー Situé dans l’Écoterritoire La 
falaise Saint-Jacques et en 
partie dans un bois.

ー Une petite partie du lot est 
situé à l’Extérieur de 
l’arrondissement;  

ー Immeuble construit en 2011



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PROPRIÉTÉ EXISTANTE

CONTEXTE

5



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PROPRIÉTÉ EXISTANTE

CONTEXTE

6



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PROPRIÉTÉ EXISTANTE

CONTEXTE

7



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

VOISINS IMMÉDIATS

CONTEXTE

8



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PROPRIÉTÉ EXISTANTE - CERTIFICAT DE LOCALISATION

CONTEXTE

9

Haut de la Falaise 
Saint-Jacques

Falaise 
Saint-Jacques

Clôture ajourée 
existante



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PROPRIÉTÉ EXISTANTE - CERTIFICAT DE LOCALISATION

CONTEXTE

10

Falaise 
Saint-Jacques

Clôture ajourée 
existante



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

11

● Modification d’un volume 
d’un bâtiment principal est 
assujetti au PIIA  (art.18, 
para 2);

● Aménagement paysager 
du terrain lié à la 
modification du volume 
est assujetti au PIIA (art. 
18, para 4.2)



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

LE PROJET - Plan d’implantation

CONTEXTE

12

● Superficie du terrain: 13 926,8 m²;
● Superficie de plancher (existant): 1 628,9 m²;
● Superficie de plancher proposée: 2 267 m²;
● Taux d'implantation (existant): 11%
● Taux d’implantation proposée: 15%



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

LE PROJET - Plan d’implantation

CONTEXTE

13

● 22 cases de stationnement;
● 46 espaces d’étalage et d’entreposage;
● 16 unité pour Vélo;
● Bande tampon requise de 5 mètres à partir de la ligne 

du haut talus falaise Saint-Jacques;
● Clôture existante avec ouverture.



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

LE PROJET - ÉLÉVATIONS

CONTEXTE

14

Façade avant, aucune 
modification. 

Mur arrière, nouvelle 
proposition:

- Revêtement tel que 
l’existant (métallique 
ondulé gris);

- Ouverture de 5 
nouvelles portes (tel que 
l’existant). 



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

LE PROJET - ÉLÉVATIONS

CONTEXTE

15

Murs latéraux



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

LE PROJET - Plan RDC

CONTEXTE

16



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

CONTEXTE

17



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

CONTEXTE

18

● Étalage est autorisé dans toutes les cours;
● Entreposage autorisé dans les cours 

latérale et arrière. 
● Bande de 5 mètres de verdissement 

obligatoire à partir du haut du talus (art. 
122.4) ;



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

CONTEXTE

19

● 46 nouveaux arbres;
● 41% superficie verdissement (inclus talus);
● Clôture existante le long de la ligne de la 

bande tampon de 5 m;
● Haie au pourtour du bâtiment;



ANALYSE

20



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

21

Voir le tableau d’analyse des critères



RECOMMANDATION

22



     7050, rue Saint-Jacques - Modification de volume (agrandissement) - PIIA - 3003299629RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au Règlement sur les 
plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) (RCA22 17379) de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons 
suivantes :

● le projet propose un agrandissement qui prolonge les revêtements du bâtiment existant;
● le projet permet de diminuer les surfaces imperméables sur la propriété, de bonifier l’aménagement 

paysager le long de la falaise Saint-Jacques, incluant la plantation de 46 arbres.

Et ce, à conditions:

● de fournir un relevé des arbres existant préparé par un expert dans le domaine et de remplacer les 
arbres en mauvais conditions, mort ou inexistant;

● d’installer une clôture d’une hauteur d’au moins 1,8 mètre à moins de 1 mètre du long de l’espace 
d’entreposage extérieur arrière afin de protéger le bois, la bande tampon et les nouveaux arbres 
plantés, avec une ouverture d’au plus 2 mètres ou sans ouverture;

● que l’aménagement des bandes paysagères faisant face à la rue Saint-Jacques, en plus des arbres 
proposés, soient bonifié afin que l’étalage de véhicule y soit impossible.

23



QUESTIONS?
COMMENTAIRES?

24



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2500, rue Bates (3 772 340)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier des ouvertures et du parement 
en façade pour le bâtiment mixte jumelé situé au 2500, chemin Bates - dossier relatif à la demande de permis 

3003307657.

2023/12/13

1



2

01 CONTEXTE
Modification des ouvertures et du parement de la façade

02
ANALYSE 
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 88.1

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable. 



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

LOCALISATION

CONTEXTE

● District: Darlington;
● Zone: 0807;
● Secteur significatif 

limitrophe à une autre 
municipalité

● Année de construction: 
1962;

● Bâtiment 4 étages jumelé;
● 29 logements existant et 

bureaux au sous-sol;

3
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CONTEXTE

4



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

5

2500, Bates



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

BÂTIMENT VOISIN

CONTEXTE

6

300,ch. Bates (VMR) 2550, ch. Bates (CDN-NDG)



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 88.1

ー Un bâtiment situé sur un terrain bordant une voie 
publique donnant accès de chaque côté à un 
terrain riverain et qu'une limite d'arrondissement 
ou d’une municipalité fait face à ce terrain, le 
longe ou le traverse, le parement doit être 
approuvé conformément au titre VIII;

ー Modification du parement en façade.

7



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

LE PROJET

CONTEXTE

8

Conserver le parement en carreaux de 
céramiques existant. Ragréer avec le 
même type de carrelage la section de 
mur qui sera ajoutée à l’endroit de la 
porte de garage qui sera démolie

Installer une porte de secours 
extérieure en acier, même couleur que 
le mur existant

Après

Avant

Après

Avant

Modifier l’aménagement paysager



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

LE PROJET

CONTEXTE

9
AprèsAvant

Création de 3 
nouveaux 
logements, 
29 à 32 
logements, (3 
studios)



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

LE PROJET

CONTEXTE

10

Conserver le parement en carreaux de 
céramiques existant. Ragréer avec le 
même type de carrelage la section de 
mur qui sera ajoutée à l’endroit de la 
porte de garage qui sera démolie

Après

Avant

Installer une porte de secours 
extérieure en acier, même couleur que 
le mur existant

Modifier l’aménagement paysager



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE H.5-6 (8 à 36 log)

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0807

HAUTEUR Min. 2 / Max. 5

11

PLAN D’URBANISME



ANALYSE

12



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

13



RECOMMANDATION

14



     2500, chemin Bates- Modification ouvertures et parement  - 3003307657RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 La transformation de la façade est cohérente avec les parements des bâtiments voisins et respecte le 
caractère du bâtiment existant.  

15



QUESTION?
COMMENTAIRES?
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4161, avenue Wilson

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier le balcon en façade pour le 

bâtiment unifamiliale isolé situé au 46161, avenue Wilson - dossier relatif à la demande de permis 3003326353.

2023/12/13

1



2

01 CONTEXTE
Transformation du balcon en façade 

02
ANALYSE 
Secteur significatif soumis à des normes C
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106
Non-conforme à l’article 105

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable. 



CONTEXTE

3



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

LOCALISATION

CONTEXTE

District: 
Notre-Dame-de-Grâce;
Zone: 0969;
Secteur significatif à 
norme C;
Année de construction: 
1990;
Bâtiment 2 étages isolé;

4

Avenue Wilson



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

BÂTIMENT EXISTANT

CONTEXTE

5

7375, Roquancourt 

● Le balcon est en 
mauvais état et il 
doit être remplacé;

● Le requérant 
n’utilise jamais cet 
espace extérieur;



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

BÂTIMENTS VOISINS

CONTEXTE

6

4171, Wilson 4155, Wilson 



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Art. 105

ー Transformation du balcon pour le remplacer par 
deux juliettes 

7



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

LE PROJET

CONTEXTE

8

● Retrait du balcon et 
réparation des briques 
manquantes;

● Installation de 2 juliettes 
en fer forgé peint couleur 
gris charbon (similaire à 
l’existant) avec main 
courante en fer forgé 
tubulaire.



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

PLANS

CONTEXTE

9

Installation de 2 juliettes en fer 
forgé peint couleur gris charbon 
(similaire à l’existant) avec main 
courante en fer forgé tubulaire.



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

PLANIFICATION ET ZONAGE

CONTEXTE

ZONAGE H.1 (1 logements)

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0969

HAUTEUR Min. 2 / Max. 2

10

PLAN D’URBANISME



ANALYSE

11



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

12



RECOMMANDATION

13



     4161, avenue Wilson - Modification balcon en façade - 3003326353RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

一 La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

一 La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

一 La transformation de la façade est cohérente avec la construction unique existante et s’harmonise avec les 
bâtiment dans le voisinage.  

14



13 décembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
Crowley-Décarie_PIIA (lotissement)
Demande de permis #3003325694

1



Projet d’opération cadastrale visant le remembrement de 13 lots en vue de l’implantation d’un projet résidentiel de forte densité;
Demandes de démolition visant 10 bâtiments approuvées par le comité de démolition au mois d’octobre 2023;
Demandes de démolition présentement à l’étude pour 3 bâtiments implantés le long du boulevard Décarie;
Subdivision de la ruelle publique en vue de l’acquisition d’une partie du lot existant (4 145 154);
Entente d’infrastructures à négocier en vue de la création de servitudes publiques de passage et de l’aménagement du coeur de l’îlot. 

Secteur de planification détaillée ayant fait l’objet d’une modification des paramètres prévus au plan d’urbanisme;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 668.9 du Règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable à la demande.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce

-  Secteur de planification détaillée

-  Proximité de la station Vendôme (+/- 

200m)

-  Pôle d’emploi névralgique (CUSM)

-  Cadre bâti existant à protéger

-  Présence du rail et de  l’autoroute A-15

-  Proximité du métro et des commerces;

-  Projet de développement de forte densité

-  Dix (10) demandes d’autorisation 

assujetties 

   à une  décision du comité de démolition 
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

5018-5022, boul. Décarie
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2

3

4

1- Passage existant (ruelle 4 145 154)
2- Bâtiment visé par RCA02 17009
3- Intersection (entrée CUSM) 
4- Multiplex existant - à protéger

X- Bâtiment à démolir (CD23 004)

X X X X XX X X

X

X
X



PARAMÈTRES DE ZONAGE 01 CONTEXTE

5

5018-5022, boul. Décarie

Zone : 0998

Usage :
Usage principal : C.2
(commerces et services - faible intensité)
Autres catégories d’usages : Habitation

Hauteur : 4 à 12 étages 
40 mètres max

Mode d’implantation : isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 70 %

Densité min : 2 / max : 6

Taux verdissement (pleine 
terre) 15-30 % min

Marges requises

marge avant :
min.1,0 m /max. 4,0 m
marge latérale : 3,0 m

Proximité transport 
commun structurant oui 

Secteur significatif : PIIA Secteur Décarie-Crowley 

Zone : 0999

Usage :

Usage principal : 

Habitation

Hauteur : 4 à 6 étages 
20 mètres max

Mode d’implantation : isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 70 %

Densité min : 12 / max : 3,5 

Taux verdissement (pleine 
terre) 15-30% min

Marges requises
-marge avant :          4,0 m (max.)
-marge latérale :       1,5 m
-marge arrière :        7,5 m 

Proximité transport 
commun structurant oui

Secteur significatif : PIIA Secteur Décarie-Crowley 



CADASTRE EXISTANT 01 CONTEXTE

6

- Bâtiments à démolir (résolution CD23 004)

- Bâtiments à démolir (à venir)

- Ruelle publique existante (lot 4 145 154) - à réaménager*

   (*)  Proposition d’acquisition de la portion nord à l’étude

Zone 0998 Zone 0999



REMEMBREMENT PROPOSÉ 01 CONTEXTE

7

- LIMITE DES ZONES
- LIMITE DU TRÉFONDS
- PROFIL D’IMPLANTATION
- TRACÉ DES SERVITUDES Limite du lot projeté

Portion de ruelle à acquérir

Servitude de passage à l’étude



IMPLANTATION INITIALE* 

8

01 CONTEXTE

Façade sur Décarie

(*)  Projet de réutilisation du sol dégagé présenté au comité de démolition en date du 10 octobre 2023

Ruelle publique
(lot 4 154 145))

Accès au souterrain



IMPLANTATION (REV.1)

9

01 CONTEXTE

Boulevard Décarie

Av
en

ue
 C

ro
w

le
y

Plan du rez-de-chaussée

ruelle publique

servitude publique de passage 
(tracé à l’étude)

porte cochère proposée

accès au stationnement souterrain*

(*)  voie aménagée dans l’axe de l’intersection existante

Limite de propriété



PROPOSITION 

10

01 CONTEXTE

Stratégie de verdissement

Limite de propriété



ÉVOLUTION CONCEPTUELLE

11

01 CONTEXTE

Schéma des mouvements à travers le site

1 2

3

porte cochère

Projet de réutilisation du sol dégagé présenté au comité de démolition le 11 octobre 2023 Proposition d’acquisition de la ruelle et d’intégration des trois propriétés situées à l’est 

Articulation volumétrique et encadrement urbain le long du boulevard Décarie



PROPOSITION 

12

01 CONTEXTE

Perspective générale 
(Angle de l’avenue Crowley et du boulevard Décarie)



PROPOSITION 

13

01 CONTEXTE

Élévation principale sur le boulevard Décarie 

porte cochère

accès au stationnement

Entrée principale / passage public

Bâtiment 6 étages
(Zone 0999)

Bâtiment 12 étages
(Zone 0998)

(..................Commerces au RdC………………)
Avenue Crowley



PROPOSITION 

14

01 CONTEXTE

Porte cochère



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

15



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

16



● Considérant que l'implantation respecte les balises générales d'aménagement adoptées en vue de la revitalisation et de la densification du secteur;

● Considérant que la forme du lot est adaptée au projet à construire et permet d’optimiser la densité autorisée dans le zonage;

● Considérant que les dimensions du lot permettent d'assurer un dégagement adéquat par rapport aux habitations implantées sur l'avenue Prud'homme et de 
requalifier le coeur de l'îlot;

● Considérant que l'extension du projet et l’acquisition d’une portion de la ruelle existante permettent de relocaliser l'accès prévu au stationnement en lien avec 
l'intersection;

● Considérant que le projet comprend la création de servitudes publiques de passage visant à assurer le maintien d’un lien piétonnier entre l’avenue Prud’homme et le 
boulevard Décarie et de restaurer la continuité des parcours à travers le site;

● Considérant qu’une transaction visant l’acquisition d’une portion de la ruelle publique existante (lot 4 145 154) est en cours et est une condition à la délivrance du permis 
de lotissement; 

● Considérant que la négociation d’une entente de développement visant notamment la définition des travaux d’infrastructures et des servitudes publiques de passage 
est conditionnelle à la conclusion de cette transaction;

● Considérant que, à cette étape, l’évaluation ne porte pas directement sur les enjeux liés à l’intégration architecturale du projet ou à la qualité des aménagements 
extérieurs;

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que le projet de lotissement est conforme aux critères généraux du titre VIII prévus à l'article 668 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) ainsi qu'aux objectifs spécifiques applicables au développement du 
secteur Crowley/ Décarie intégrés au Règlement de concordance RCA23 17382, et formule un avis favorable à la demande.

03

17

RECOMMANDATION



PIIA - Modification au volume
4904, avenue de Kent

Demande de permis #3003309427

13 décembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME



Projet de transformation et de modification au volume d’un bâtiment principal comprenant:
-  Le réaménagement complet des aires de plancher sur trois niveaux;
-  La conversion du triplex existant en résidence unifamiliale;
-  Un agrandissement en cour arrière entièrement situé sous le niveau du rez-de-chaussée;
-  La modification de certaines ouvertures et d’une saillie visibles depuis la voie publique.

(*) Travaux réalisés sans permis; arrêt de chantier signifié par l’inspecteur en date du 30 novembre 2023.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial;
Le projet est assujetti au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA 022 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation03
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines conditions.

2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Snowdon;;

- Secteur résidentiel de densité moyenne;

- Proximité des commerces et du métro;

- Pôle institutionnel et communautaire;

- Diversité des types et des styles;

- Couvert végétal important.

- Triplex jumelé (conversion en cours);

- Partie d’un développement d’ensemble;  

-  Année de construction: 1950
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4904, avenue de Kent 

4

Arbre public à protéger



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

4915, avenue de Kent

01 CONTEXTE

5

4975, avenue de Kent

4970, avenue de Kent4940, avenue de Kent



SITUATION ACTUELLE

Contexte d’insertion

Intersection avenue d’Oxford

01 CONTEXTE

Avenue Van Horne

Avenue de Kent

R
u

e Lem
ieu

x

6

Taux de verdissement: 30% (minimum)

Valider nombre minimal d’arbres à planter sur la propriété.

TRAVAUX EXÉCUTÉS SANS PERMIS

ARRÊT DE CHANTIER  (30-11-2023)



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

7CL (2022)

Maximiser le verdissement en cour avant (aucune modification à la voie d’accès au stationnement;
Valider nombre minimal d’arbres à planter sur la propriété.

Taux d’implantation dérogatoire



PROPOSITION 01 CONTEXTE

8
Sous-sol
Réaménagement proposé

RdC
Réaménagement proposé

2e Étage
Réaménagement proposé

Balcon à agrandir

+/- 9’-2’’

Ag
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em
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t

12
’-0

’’

Co
rp
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rin
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al

 (1
95

0)

42
’-2

’’

perron en béton
à restaurer

NV terrasse en béton

TRAVAUX EXÉCUTÉS SANS PERMIS

ARRÊT DE CHANTIER  (30-11-2023)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Élévation principale 
Réaménagement proposé

9

Élévation principale 
Existant / démolition

Ouvertures à modifier (typ.)

Garde-corps en acier
À restaurer

Porte-patio existante
À démanteler

Rampes et garde-corps
en acier - À restaurer

Encadrement/ portique  
- À restaurer

NV portes - fournir spécifications 

NV portes françaises
(fournir spécifications)

NV garde-corps en acier
(appareillé à l’existant)



PROPOSITION

10

Élévation latérale 
Existant / démolition

Ouverture à modifier

Garde-corps en acier
À restaurer

Ouvertures à obturer 
(parement à ragréer)

Rampes et garde-corps
en acier - À restaurer

01 CONTEXTE

Accès au garage à reconfigurer

Ouverture à obturer 
(fondation à ragréer)



PROPOSITION

11

Élévation latérale 
Réaménagement proposé

Garde-corps en acier
À restaurer NV Ouvertures (typ.)

NV garde-corps en acier
Appareillé à l’existant

01 CONTEXTE

NV porte de  garage 
en acier isolée (typ.)

Élévation latérale
Réaménagement proposé

Balcon à agrandir

NV garde-corps en aluminium

(Rangement déchets)

NV terrasse en béton



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Élévation arrière 
Réaménagement proposé

12

Élévation arrière 
Existant / démolition

Ouverture à obturer (typ.)
Parement à ragréer

Structure existante
À démanteler NV ouvertures

NV portes - fournir spécifications

NV terrasse en béton 



RELEVÉ / INSPECTION 02 ANALYSE

13
TRAVAUX EXÉCUTÉS SANS PERMIS

ARRÊT DE CHANTIER  (30-11-2023)



RÉFÉRENCES 01 CONTEXTE

4900, avenue de Kent (vue depuis la rue Lemieux)

14

4725, avenue de Kent 

4902, avenue Van Horne (vue depuis la rue Lemieux)

4975, avenue Plamondon4995, avenue Plamondon

sailliesailliesaillie

Bâtiment voisin



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

15



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

16



● Considérant que la proposition est réputée conforme à la réglementation applicable et contribue à rehausser l’apparence générale de l’immeuble;

● Considérant que l’agrandissement proposé en cour arrière est entièrement localisé sous le niveau du rez-de-chaussée;

● Considérant que le projet n’a pas d’impact sur l’ensoleillement de la propriété voisine (jumelée);

● Considérant que le projet conserve le potentiel d’appropriation de la cour et un taux de verdissement important (environ 45%);

● Considérant que le projet prévoit la restauration des saillies et de l’encadrement du portique d’entrée principale;

● Considérant que la qualité des composantes spécifiées (portes, fenêtres, balustrades) favorise l’intégration du projet;  

● Considérant que le projet est compatible avec l’architecture existante et s’intègre discrètement au contexte;

03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est conforme aux dispositions applicables du Règlement 
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges- Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule 
un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes:

-  Installer des garde-corps en métaux ouvrés artisanaux (fer forgé ou aluminium soudé peint) sur les saillies en façade; 
-  Aux fins de la délivrance du permis, fournir pour ces composantes une soumission détaillée d’un entrepreneur spécialisé;
-  Fournir les spécifications complètes des portes et fenêtres telles que représentées sur les plans révisés reçus le 5 décembre 2023.

17



PIIA - Modification à l’apparence
5851, rue Sherbrooke Ouest

Demande de permis #3003309974

13 décembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME



Projet de transformation visant l’ajout d’une ouverture sur le mur arrière (porte de service dédiée au commerce). 

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des critères (BB); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 108, par.2 du Règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation03
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines conditions.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Avenue de Hampton

- District de Notre-Dame-de-Grâce;;

- Secteur commercial animé;

- Interface avec milieu résidentiel;

- Continuité du front bâti;

- Diversité des styles;

- Situation d’angle.

- Immeuble à vocation mixte (copropriété);

- Trois (3) suites commerciales au RdC;

- 31 logements répartis sur 4 niveaux;

- Terrasses et piscine au niveau de la 

toiture;

-  Année de construction: 2011
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APERÇU GÉNÉRAL (rue Sherbrooke) 01 CONTEXTE

5851-5855, rue Sherbrooke Ouest



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

Perspective depuis le chemin de la Côte-Saint-Antoine

Accès à  la ruelle privée (lot #3 015 436)

Entrée des habitations 
(3436, avenue Draper)



ENVIRONNEMENT COMMERCIAL

Intersection avenue Melrose

Intersection avenue HarvardIntersection avenue d’Oxford

Intersection avenue Regent

01 CONTEXTE



01 CONTEXTE

Plan d’aménagement (RdC)
Existant / démolition

Plan du RdC (extrait)
Existant / démolition

ZONE DES TRAVAUX

VALIDER NIVEAUX

RU
EL

LE
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E
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E 

SH
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.

Issue

Alcôve

Puits
(vent.)

NV
 O
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PROPOSITION



PROPOSITION

Élévation arrière (extrait)
Existant / démolition

01 CONTEXTE

Élévation arrière (extrait)
Réaménagement proposé

+/
- 8

’-8
’’

+/
- 8

’-8
’’

+/
- 5

 ½
’’

+/
- 5

 ½
’’

O.
B.

  +
/-

 8
’-8

’’

 7
’-2

’’

aligner

Recommandations: 
Ajuster proportions de l’ouverture en hauteur;
Revoir dimensions des portes ou introduire imposte vitrée;
Prévoir palier ou ajustement au seuil  pour gérer la différence 
de niveaux.

Prévoir linteau en acier galvanisé

+/
- 7

’-2
’’

Alcôve

NV portes en acier isolées VALIDER NIVEAU RDC

Persienne existante



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est substantiellement conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux  
conditions suivantes:

- Ajuster les proportions de l'ouverture (portes battantes en acier isolées intégrant ou non une imposte vitrée) à la hauteur de la persienne adjacente; 
- Fournir aux fins de la délivrance du permis une élévation révisée accompagnée des spécifications complètes des portes et cadres proposés.

● Considérant que la transformation proposée n'a pas d'impact significatif sur l'apparence actuelle de l'immeuble; 

● Considérant que l'intervention améliore la sécurité de l’immeuble et la fonctionnalité du commerce aménagé au rez-de-chaussée;

● Considérant que la qualité des composantes spécifiées (portes, vitrage, quincaillerie) est équivalente à celle des parties non transformées;  

● Considérant que le projet est compatible avec l’architecture existante et s’intègre discrètement au contexte;

03RECOMMANDATION



13 décembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5163-5167, avenue Coolbrook
Demande de permis #3003302216

1



Projet de transformation et de modification au volume d’un bâtiment principal comprenant:
-  L’excavation sous le bâtiment existant ainsi que la réfection des fondations et de la dalle du sous-sol;
-  Le réaménagement complet des aires de plancher (rénovation de trois logements);
-  Un agrandissement en cour arrière sur trois niveaux;
-  La restauration complète du parement de maçonnerie en façade (travaux réputés conformes à l’article 91 - non visés*);
-  La reconfiguration de l’accès au logement situé au sous-sol (aménagement d’une cour anglaise en cour avant);
-  L’ajout / modification de certaines ouvertures localisées en façade, sous le niveau du rdc.

(*)   L’intervention vise à retrouver les caractéristiques d’origine du bâtiment (1925)

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (B);
Travaux de transformation assujettis au titre VIII en vertu des articles 106 et 392 du Règlement d’urbanisme (01-276);
Travaux de modification au volume d’un bâtiment principal assujettis aux PIIA en vertu du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (RCA 022 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme  est favorable à certaines conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Snowdon;

-  Secteur résidentiel de densité moyenne;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Nuisance de l’autoroute A-15;

-  Proximité du métro et des commerces;

-   Triplex jumelé;

-   Année de construction: 1925
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APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

5163, avenue Coolbrook



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

5

5150, avenue Coolbrook

5171, avenue Coolbrook

5200, avenue Coolbrook

5205, avenue Coolbrook



IMPLANTATION

6

01 CONTEXTE

CL (2022)

Situation existante Situation projetée

(*) Taux de verdissement minimal exigé: 25%

*

STATISTIQUES DU PROJET
Superficie du lot:                 282 m.c.
Taux d’implantation 43,0%
Taux de verdissement 26,5%

Superficie du lot:        282 m.c.
Aire de bâtiment:  +/-  100 m.c.

Taux d’implantation: +/- 35,5%

AGRANDISSEMENT 
Aire de bâtiment: +/-25 m.c. 
2 étages (+ sous -sol)



PROPOSITION 

7

01 CONTEXTE

Sous-sol

Rez-de-chaussée

Aménagement d’une (1) case de stationnement autorisée en vertu de l’article XXX.X

Parement de brique (typ.)



PROPOSITION 

8

01 CONTEXTE

Élévation arrière

Façade sur rue

Élévation arrière

Façade sur rueRecommandation: limiter la profondeur de la cour anglaise



PROPOSITION 

9

01 CONTEXTE

Élévation latérale

Façade sur rue Façade sur rueÉlévation latérale



RESTAURATION DU PAREMENT

10

01 CONTEXTE

Élévation principale
Matériaux proposés

Garde-corps en acier
réalisé sur mesure et
appareillé à l’existant

Agencement et détails d’appareillage visant à reconstituer l’apparence d’origine
(référence: 5171, avenue Coolbrook) 



DÉTAILS (COUR ANGLAISE)

11

01 CONTEXTE

Élévation principale (extrait)

Garde-corps en acier
réalisé sur mesure et
appareillé à l’existant

Hauteur: min. 36’’

Profondeur: max. 60’’



ÉVALUATION _TITRE VIII (01-276) 02 ANALYSE

12



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

13



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

14



Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est substantiellement conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme (01-276) ainsi qu’aux dispositions applicables du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges- Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes:

- Rehausser le niveau et revoir les proportions générales de la cour anglaise en cour avant; 
- Ajuster la disposition ainsi que les dimensions des nouvelles ouvertures proposées en façade;
- Utiliser une brique d’argile de format modulaire pour le parement du mur mitoyen (d.r.f. 1hre);
- Bonifier le verdissement en limitant l’utilisation du pavé alvéolé dans la cour arrière.

● Considérant que la proposition est réputée conforme à la réglementation applicable et améliore l’apparence générale de l’immeuble;

● Considérant que l’agrandissement proposé s'intègre discrètement en continuité avec le corps principal;

● Considérant que les impacts du projet sur l’ensoleillement de la propriété jumelée sont jugés acceptables;

● Considérant que le projet conserve le potentiel d’appropriation et de verdissement de la cour arrière;

● Considérant que le projet vise à restaurer l’apparence d’origine du parement de maçonnerie de la façade;

● Considérant que la cour anglaise permet d’améliorer l’accès au sous-sol et représente une solution adaptée à la situation de l’immeuble;

● Considérant que l’intervention n’a pas d’impact significatif sur le milieu et participe à une certaine évolution du cadre bâti;

03

15

RECOMMANDATION



PIIA - 4988, Place de la Savane 
Demande de permis #3003302804

13 décembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME



Projet de transformation visant le remplacement des matériaux de parement;
Immeuble multi-résidentiel de 84 unités (en construction).

N.B.    La demande s’inscrit dans la continuité des travaux autorisés dans le cadre de la demande de permis #3002011274; 
           PIIA - Nouvelle construction: Projet recommandé favorablement par le comité (CCU) au mois de mai 2021.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 20 du règlement de projet particulier (PP-115).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines conditions.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Snowdon (Namur-De la Savane);

- Secteur de forte densité (le Triangle);

- Milieu de vie en voie de requalification;

- Proximité des voies rapides et du métro;

- Lotissement de forme irrégulière;

- Rue en impasse en forme d’épingle;

- Relation directe au parc de la Savane.

- Nouvel immeuble à logements de 10 étages;

- Projet particulier (PP-115) adopté 

03/02/2020.
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

Intersection

ImpassePerspective

Secteur visé

Baron de Hirsch

Place de la Savane
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IMPLANTATION APPROUVÉE (PIIA) 02 ANALYSE

PlantationsImplantation

Toiture végétalisée extensive 
au-dessus du 8e étage (sedum)

Sentier piétonnier vers le parc



RÉFÉRENCE (PROJET APPROUVÉ - PIIA) 02 ANALYSE

Élévation latérale (ouest)

Sentier public vers le parc de la Savane

Élévation sur le parc (sud)

Détail de transition (typ.)



RÉFÉRENCE (PROJET APPROUVÉ - PIIA) 02 ANALYSE

Perspective depuis la Place de la Savane

BRIQUE NOIRE + MORTIER NOIR
FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE

BRIQUE CLAIRE + MORTIER GRIS
FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE

BRIQUE ROUGE + MORTIER ROUGE
FORMAT MODULAIRE MÉTRIQUE

PANNEAU MÉTALLIQUE* 
(ALUMINIUM PRÉPEINT)
COULEUR OCRE

*FIXATIONS DISSIMULÉES



PROPOSITION 02 ANALYSE

Perspective depuis la Place de la Savane Matériaux proposés

AUCUNE MODIFICATION

   MODIFICATIONS: 

- COULEUR / TONALITÉ 

- MODULE DES BRIQUES

LA PROPOSITION CONSERVE L’EXPRESSION GÉNÉRALE ET L’AGENCEMENT DES MATÉRIAUX DE PAREMENT PRÉALABLEMENT APPROUVÉS PAR LE CCU AU MOIS DE MAI 2021.

Détail de transition (typique)
Rang de briques appareillées en soldat



SPÉCIFICATIONS & DÉTAILS 02 ANALYSE

Tableau de comparaison 
Modèles de brique courants

MODULE PROPOSÉ

MODULE APPROUVÉ (RÉFÉRENCE)

Détail d’enveloppe (typ.)

Attention!
 Assurer coordination modulaire (typ.)

Valider tous les  niveaux et dimensions  (typ.)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Considérant l’échelle et la facture recherchée du projet, le module de brique proposé (MAX) est jugé approprié au contexte et compatible avec les caractéristiques dominantes du milieu d’insertion;



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition satisfait aux objectifs énoncés aux articles 21 et 22 du projet particulier (PP-115) 
ainsi qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un avis favorable au projet aux conditions énumérées ci-après:

- Assurer une coordination modulaire rigoureuse des éléments du parement en relation avec les niveaux et ouvertures proposés.

- Aux fins de la délivrance du permis de transformation, fournir les détails révisés et élévations annotées illustrant le respect de cette condition.

● Considérant que le projet s'aligne sur les objectifs de développement du site définis dans le projet particulier (PP-115);

● Considérant que le projet révisé est réputé conforme à l'ensemble des dispositions normatives applicables;

● Considérant que la couleur et l’agencement proposé des matériaux de parement conservent l’expression architecturale du projet autorisé par le CCU; 

● Considérant que la qualité des matériaux proposés est en accord avec la valeur de l'immeuble;

● Considérant que la propriété est localisée à l’extérieur de tout secteur d’intérêt patrimonial;

03RECOMMANDATION

Extrait de la résolution CA20 170028



1

PIIA - Modifications à l’apparence
6005, boulevard Décarie (collège TAV - Annexe) 

Demande de permis #3003117554

13 décembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME



Demande de permis de transformation visant à autoriser certaines modifications apportées au projet préalablement approuvé*:

-   Réaménagement d’une aire de détente projetée au niveau de la toiture principale;
- Retrait de l’écran de corten initialement prévu sur l’élévation arrière (est);
- Modification de l’appareillage composé des pierres récupérées de la démolition sur le mur latéral gauche (nord);
- Ajout de deux ouvertures au rez-de-chaussée sur le mur latéral droit (sud);

(*)   Irrégularités relevées au chantier par l’inspecteur municipal en date du 14 décembre 2021.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 9 du Règlement de projet particulier PP-110, adopté le 03 juin 2019.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

- District de Snowdon;

- Autoroute en tranchée (A-15);

- Cadre bâti déstructuré; 

- Incohérence des gabarits et des usages;

- Secteur en voie de requalification;

- Environnement minéralisé;

- Interface sensible avec zone 

résidentielle.

- Collège TAV - Annexe: construction 2021;

- Institution d’enseignement privée/ 

bilingue.
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

Mai 2021



RÉFÉRENCE PPCMOI (PP-110) 01 CONTEXTE

5

Mai 2021

Élévation principale

Écran de corten

Accès au souterrain
Projet révisé (PIIA)

Entrée de plain pied
Projet révisé (PIIA)

Élévation arrière

Écran de corten

Élévation ouest



RÉFÉRENCE PIIA (2019-08-19)  01 CONTEXTE

6

Mai 2021

Élévation principale

Accès au souterrain
Entrée de plain pied
Projet révisé (PIIA)

Élévation arrière

Écran de corten

Appareillage de maçonnerie

Élévation ouest

Accès au stationnement

Limite de propriété



01 CONTEXTE

7

Élévation latérale gauche approuvée (PIIA)

PROPOSITION (mur latéral nord) 

Élévation latérale gauche révisée

Appareillage des blocs    Composition graphique modifiée au chantier   



PROPOSITION (mur arrière) 01 CONTEXTE

8

Élévation arrière  approuvée (PIIA)

Élévation arrière révisée
(orientation nord-est)

Écran de corten Toiture végétalisée* 

(*)   Travaux non réalisés conformément au permis #3000889734-19; 
        

Accès au stationnement 



PROPOSITION 01 CONTEXTE

9

Élévation latérale droite révisée
(*)   Travaux non réalisés conformément au permis #3000889734-19

Modification des ouvertures   

Élévation latérale gauche approuvée (PIIA)

Toiture-terrasse*
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Plan de toiture approuvé (PIIA)

Perspective générale

Toiture-terrasse

+/- 150m.c.

Niveau bas

Plan de toiture autorisé
(permis #3000889734-19)

Toiture-terrasse
(120 m.c.)      
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11(*)  Travaux réalisés suite à l’intervention de l’inspecteur municipal.

Plan de toiture proposé
(demande #3003117554) 

Toiture-terrasse*
(120 m.c.)      

Bacs de plantation (typ.)

Voir photos      

Cèdres nains 

Réaliser finition en bois

Saules nains (osier pourpre)

Réaliser finition en bois
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Aménagement du RdC
Plan approuvé (PIIA)

Toiture-terrasse

Accès extérieur

Toiture-terrasse
(35 m.c.)

Équipement 
ventilation

Aménagement du RdC
Proposition

PROPOSITION

Va
lid

er
 d

im
en

sio
ns

 gé
né

ra
le

s

Valider conformité de l’implantation
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01 CONTEXTE

Élévation principale Perspective boul. Décarie

Mur latéral gauche

Mur arrière

Vézina / Trans Island

Vue vers le Mont-Royal

Écran en façade
(non visé)

Mur latéral droit
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01 CONTEXTE

Mur latéral gauche

Mur arrière

Vézina / Trans Island

Adaptations proposées: toitures-terrasses aménagées avec  dalles préfabriquées sur plots, mobilier robuste, garde-corps et bacs de plantation en acier galvanisé.

Vue vers l’est

Voie d’accès au stationnement 

NV ouvertures (mur latéral sud)

marge?

Terrasse niveau RdC

Terrasse en contrebas

Vue vers le nord

Travaux à parachever

Vue vers l’ouest
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01 CONTEXTE

Mur latéral gauche

Mur arrière

Vézina / Trans Island

Terrasse aménagée au niveau de la toiture principale: accès depuis l’escalier d’issue, parapet surélevé, dalles préfabriquées sur plots, assises et bacs de plantation en acier.

Vue vers l’est Vue vers le nord

Accès niveau supérieur 

Écran architectural (typ.)

Vue vers l’ouest Vue vers le sud
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Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est substantiellement conforme aux critères énoncés à 
l'article 11 du Règlement de projet particulier (PP-110) ainsi qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276)  et formule un AVIS FAVORABLE au projet. 

Remarque: La DAUSE déplore le faible niveau de contrôle de la qualité dans l'exécution des travaux en chantier ainsi que la situation découlant du non 
respect des conditions imposées dans le projet particulier (PP-110).

● Considérant que la portée de demande se limite aux modifications à l’apparence énumérées à la page 2 ;

● Considérant que la présente autorisation ne porte pas sur les non conformités relevées concernant l’implantation et la hauteur du bâtiment;

● Considérant que les ajustements proposés ne sont pas incompatibles avec le parti approuvé dans la résolution CA19 170272 (PIIA);

● Considérant que le retrait de l'écran corten n'a pas d’impact sur le contrôle de l'éblouissement ou de la surchauffe dans les salles de classe orientées au 
nord-est et que cette mesure contribue à la mise en valeur des vues vers le Mont-Royal;

● Considérant que les nouvelles ouvertures pratiquées dans le mur latéral droit (sud) tendent à améliorer l’éclairage dans les salles de réunion aménagées 
à cet endroit, au niveau du rez-de-chaussée;

● Considérant que la composition graphique du mur latéral gauche (nord ) constituée d’un appareillage mixte de brique et de pierre récupérée est appelée 
à être dissimulée par une éventuelle construction qui pourrait s'implanter en contiguïté avec l'Annexe (collège TAV)*;

● Considérant que l'aménagement proposé des toitures-terrasses est jugé acceptable et conforme à l’objectif initial visant à favoriser l’appropriation de ces 
espaces par la clientèle du collège;

03

17

RECOMMANDATION
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Certificat de localisation (2021)

IMPLANTATION (situation de l’immeuble)

Implantation non conforme

Limite de propriété

Marge non conforme

1 étage

Implantation approuvée (PIIA) 

Accès au stationnement

Marge latérale: 2,5m min.

Bâtiment 6 étages

Limite de propriété
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